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COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES – ENQUÊTES ANTIDUMPING
CONCERNANT LES TISSUS DE COTON ÉCRUS

EN PROVENANCE D'INDE

Demande de participation aux consultations

La communication ci-après, datée du 17 août 1998, adressée par la Mission permanente du
Pakistan à la Délégation permanente de la Commission européenne et à l'Organe de règlement des
différends, est distribuée conformément à l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur le règlement des
différends.

_______________

Conformément aux procédures énoncées à l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur les
règles et procédures régissant le règlement des différends lu conjointement avec la note de bas de
page relative à l'article 4:11 dudit Mémorandum d'accord, le Pakistan demande à participer aux
consultations demandées par l'Inde au sujet des actions antidumping de l'UE concernant les tissus de
coton écrus.

Étant un important exportateur de ces produits à destination de l'Union européenne, le
Pakistan a un intérêt substantiel dans la question.

__________


